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L'honorable sénateur de Russell nous a
parlé des forces hydrahliques que procu-
rera la route de l'Ottawa. Il est bien
établi qu'aux vingt-sept écluses de cette
route, si l'on emmagasine les eaux de la
manière décrite par l'honorable sénateur, il
y aura une force hydraulique d'au moins
un million de chevaux-vapeur durant toute
l'année. Or, que signifie cette force? C'est
tout simplement l'équivalent de sept mil-
lions de tonnes de houille tirées annuelle-
ment d'une mine inépuisable. Si vous jetez
les yeux sur la production des houillères
des pays les plus progressifs du monde,
vous verrez qu'en 1906, la Grande-Bretagne
prciluisait six tonnes de houille par tète de
sa population. Dans les Etats-Unis, l'Al-
lemagne et la Belgique la production par
tête est de quatre tonnes ; en France, en
Autriche-Hongrie, la production est d'une
tonne par tête, et, en Canada, la produe-
ti'on est d'une tonne et demie par tête.
Mal.. en Canada, nous avons plusieurs for-
ces hydrauliques déjà exploitées et un
grand nombre d'autres qui ne le sont pas,
la force hydraulique que nous pourrions
développer en Canada excéderait de beau-
coup la force motrice que nous développons
avec une tonne et demie de bouille par
tête de notre population. En sorte que, dès
que le nouveau canal sera construit, les
forces hydrauliques que l'on pourra en ti-
rer seront demandées. Si l'on pouvait met-
tre à la disposition des industriels les for-
ces hydrauliques de la rivière Ottawa ca-
nalisée comme je l'ai dit, elles procureraient
annuellement une force équivalente à la
force obtenue de sept millions de tonnes
de houille, et nous pourrions, de cette ma-
nière, donner de l'emploi à une coupie de
millions d'artisans ou d'ouvriers que nous
tiendrions tout aussi occupés et productifs
que le sont ceux des Etats-Unis, de la
Grande-Bretagne, de l'Allemagne et de la
Belgique. Ces artisans et ces ouvriers pro-
duiraient les différents articles fabriqués
dont le pays a besoin, et le Canada rece-
vrait alors l'équivalent de ce que peut pro-
duire dans l'industrie une consommation
annuelle de deux tonnes et. demie de
houille par tête de la population. Même
cette consommation est d'une tonne et
demie par tête de moins que ce qui est
consommé aux Etats-Unis, en Allemagne et
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en Belgique. C'est pourquoi, je prétends
qu'il serait très aisé d'utiliser toute la
force hydraulique en question. Cette force
hydraulique offre encore cet avantage sur
l'usage de la .bouille. Une fois la force
hydraulique mise en service, elle est infini-
ment plus économique que la force pro-
duite avec de la houille, et, conséquemment,
plusieurs Industries qui ne seraient pas ré-
mununératrices avec l'usage de la bouille
à $3 la tonne, le deviendraient en se ser-
vant de la force hydraulique. Si ce million
de chevaux-vapeur est l'équivalent de sept
millions de tonnes de bouille, si nous éva-,
luons cette bouille à seulement un dollar
et demi la tonne, ces sept millions de ton-
nes représenteraient dix millions de dollars
par année-ce qui est trois fois plus que
ce qui est nécessaire pour payer trois pour
cent d'intérêt sur le coût du canal estimé
à cent millions de dollars. Le progrès fait
par toutes les grandes nations Industrielles
a été proportionnel à leur production de
houille. C'est-à-dire, que ce progrès a eu
pour base la force motrice économique, et
sans cette force motrique économique, il
n'aurait pas été possible aux nations Indus-
trielles auxquelles je viens de faire allu-
sion, d'atteindre la haute position
qu'elles occupent dans le monde industriel.
C'est pourquoi, en offrant une force motrice
économique comme celle que pourrait pro-
duire le nouveau canal en question, nous
ferions naître au milieu de nous plusieurs
industries ne pouvant être établies dans les
conditions actuelles, et nous accroîtrions
ainsi considérablement la richesse natio-
nale. Prenez par exemple, la fabrication
de la pàte de bois, ou pulpe à papier. L'ho-
norable sénateur de Russell reconnaîtra
avec moi que cette pulpe ne peut être pro-
duite profitablement en Canada, en se ser-
vant de la vapeur comme force motrice.
Ce genre de production requiert une force
motrice économique. Avec de la bouille
à $3 la tonne, nous ne pourrions exploiter
l'industrie de la pulpe, et ce n'est qu'un
exemple entre bien d'autres que je pourrais
mentionner. Je citerai quelques autres
exemples où la force motrice économique
obtenue par l'énergie électrique pourrait
être utilisée. L'un est la fusion du mine-
rai par le procédé électrique-procédé qui
ne fait que prendre naissance. La fusion


